
Paradisfiscaux:«Toutresteàfaire»
L’économisteGabrielZucmanproposedessanctionsdouanièrespour lespaysnoncoopératifs
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Entretien

G
abriel Zucman, professeur à la
London School of Economics
et chercheur à l’université de
Berkeley,enCalifornie,spécia-
liste des paradis fiscaux,

publie, jeudi 7novembre, l’un des livres
les plus aboutis sur le sujet, La Richesse
cachéedesnations (LeSeuil-LaRépublique
des idées, 128pages, 11,80euros).

Dans un entretien au Monde, le Fran-
çais démontre, selon une méthode qu’il
veut incontestable, qu’il n’y a jamais eu
autantd’argentdanslescentresfinanciers
offshore. Il propose un plan d’action
concret pour taxer ces centaines de mil-
liardsd’euros volés aux Etats.
La lutte contre l’évasion fiscale
mobilise les paysmembres duG20.
Le secret bancaire recule. Pourtant,
vous dites que les paradis fiscaux
n’ont jamais été aussi prospères.
Les efforts sont-ils vains?

Des progrès ont été réalisés. Mais nous
sommes encore au niveau zéro – ou pres-
que–de la lutte contre les paradis fiscaux.
Les engagements à coopérer restent flous.
Les conventions signées sous l’égide de
l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques, pour forcer les
centres offshore à échanger des informa-
tions sur les contribuables étrangers, ne
disent pas comment et quand cela se fera,
quels revenus seront concernés, quels
contrôles effectués. Ce ne sont que des
bouts de papier prévoyant qu’un jour
peut-être l’échange automatique de don-
nées seramis enplace.

Les chiffres lemontrent. Il n’y a jamais
eu autant d’argent qu’en 2013 dans les
paradis fiscaux: selonmes calculs, 8% du
patrimoine financier mondial des ména-
ges s’y trouve, soit une fortune de
5800milliards d’euros, dont 350mil-
liards appartenant à des Français. Depuis
2009, le montant des fortunes gérées
dans les paradis fiscaux a augmenté de
25%,etde14%enSuisse.Toutresteàfaire!
Comment parvenez-vous à un chiffrage
aussi précis? Les donnéesmanquent,
rien ne filtre des paradis fiscaux…

J’ai réalisé une enquête économique à
partir d’une masse de données officielles
inexploitées à ce jour, que j’ai combinées
entre elles : des statistiques macroécono-
miquessurlesinvestissementsinternatio-
naux des pays et les balances des paie-
ments, les bilans des banques, leurs posi-
tions hors-bilan, les richesses privées, les
revenus des nations ou encore les don-
nées officielles de la Banque nationale
suisse, qui publie, chaque mois, le mon-
tant des fortunes détenues par des étran-
gers. La Suisse accueillantun tiers des for-
tunes mondiales offshore, il s’agit d’un
indicateur central. Jamais tel travail de
réconciliationn’avait étémené.
Quedisent ces données?

Jeme suis d’abordaperçuque les fortu-
nes détenues par des particuliers créaient
des anomalies statistiques. Imaginez un
Français vivant à Paris et possédant un
compte à Genève, depuis lequel il achète-
rait des actions de la société américaine
Google. Sur le plan comptable, les Etats-
Unis enregistreraient unpassif,mais ni la
Suisseni la Francen’enregistreraientd’ac-
tif. La Suisse, parce qu’il s’agit d’actions
acquises par un Français ; la France parce
qu’elle ne connaît pas l’existence de ce
compteenSuisse.Voilà l’anomalie: lepas-
sif est supérieur à l’actif ! D’aussi loin que
remontent les statistiques, dans les
années 1970, cetteanomalieest visible. En
somme,c’estcommesilaTerreétaitpossé-
dée enpartie par… la planèteMars!

Ensuite, j’ai vérifié que ce déséquilibre
reflétait bien l’argent investi dans lespara-
dis fiscaux. Depuis la Suisse et les autres
centres offshore, les particuliers investis-
sent surtout dans des fonds luxembour-
geois, irlandais et des îles Caïmans. Or, j’ai
fait lescomptesentre l’argentsurcesfonds
et celui déclaré par les investisseurs dans
leurpaysd’origine.Ehbien,ilyaungouffre
entrelesdeux,desmilliersdemilliardséva-
porés,commeauLuxembourgoùl’anoma-

lie comptable atteint 1000milliards d’eu-
ros.Cegouffreexpliquel’essentieldudésé-
quilibremondial entre l’actif et lepassif.
Qu’en est-il desmultinationales?

Le fait qu’il soit possible de manipuler
les prix de transfert [prix des transactions
entresociétésd’unmêmegroupe]pourfai-
re apparaître lesprofitsdans lespaysà fis-
calité faible ou nulle, crée un problème
économique lourd. Ces manipulations
réduisent de 30% les recettes de l’impôt
sur les sociétés.
Sur les 5800milliards d’euros des parti-
culiers offshore, 80%ne seraient pas
déclarés. Quelle est la perte d’impôts?

Lafraudepermiseparle secretbancaire
représente au bas mot 130milliards d’eu-
rosdepertesd’impôtsauniveaumondial,
dont 50milliards pour l’Union européen-
neet17milliardspourlaFrance.Sansl’éva-
sion fiscale, la dette publique française ne
serait pas à 95%duproduit intérieur brut
(PIB)mais à 70%.
Tout est-il récupérable?

Oui. Si l’onmetun termeau secret ban-
caire, il serapossibledetaxertouslesreve-
nussur les comptesétrangers,enSuisseet
ailleurs. Et la suppression du secret aura
un effet vertueux sur la fiscalité. Elle per-
mettra de supprimer les niches fiscales
profitant aux plus riches et dépourvues
de justification économique, pour baisser
les impôts d’une majorité de la popula-
tion.Cesnichesn’existentqueparlacrain-
te de l’exil fiscal,menacedes lobbies pour
instrumentaliser les législateurs.
Quel plan d’action préconisez-vous?

Pouramenerlesparadisfiscauxàcoopé-

rer,seulelacontraintefonctionnera.Jepro-
posed’instaurerdes sanctionsdouanières
à leur encontre, équivalentesà ceque coû-
te leur secret bancaire auxautrespays.

D’après mes calculs, la Suisse prive la
France, l’Allemagne et l’Italie de 15mil-
liards d’euros de recettes fiscales chaque
année. Or, du point de vue des règles de
l’Organisationmondiale du commerce, le
secretbancaireapparaîtcommeuneprati-
queanticoncurrentielle,contraireaulibre-
échange, et ces trois pays sont en droit
d’imposer des tarifs douaniers d’unmon-
tantde15milliardsd’eurosà laSuisse.Cela
correspondàdesdroitsdedouanede30%
surlesexportationssuisses.Detellessanc-
tions,bienplusefficacesquedeslistesnoi-
res, convaincraient la Suisse d’abandon-
ner le secret bancaire.
Des coalitions de pays face aux paradis
fiscaux sont-elles envisageables?

C’est dans l’intérêt des Etats, qui doi-
vent redresser leurs financespubliques. Je
vous garantis qu’une coalition entre les
Etats-Unis, l’Allemagne, le Royaume-Uni
et la France appliquant une taxe de 50%
sur lesexportationsdeHongkong–ceque
coûteen impôtsperdussonsecret bancai-
re à cespays – aurait un effet immédiat.
Et les pays à secret bancaire qu’abrite
en son sein l’Union européenne?

Uncasposeproblème: le Luxembourg,
qui joue un rôle central dans l’évasion fis-
cale internationale, mais profite de son
appartenance à l’Union et de son droit de
vetopourbloquertouteévolutiondepoli-
tiquefiscale.Cepaysquiacofondél’Union
européenne n’a plus rien à voir avec ce

qu’il était en 1958. La finance a supplanté
l’acier.Une finance opaque, qui s’est bâtie
sur le secret bancaire et représente 40%
du PIB. Le Luxembourg vit du secret ban-
caire. Les fonds d’investissement y recy-
clent l’argent de Suisse et de Singapour.
Au nom de quoi cette situation est-elle
tolérable? Aucun Etat n’est allé aussi loin
dans la commercialisationde sa souverai-
neté, en laissant les entreprises choisir
leurs contraintes réglementaires. Je pose
laquestiondel’exclusionduLuxembourg
de l’Union européenne.
Vousproposez aussi d’établir un cadas-
tre financiermondial. Qu’est-ce donc?

Il faut établir d’urgence un registre
mondial des titres de propriété financiers
en circulation – actions, obligations, déri-
vés…–,pour savoirquipossèdequoi etoù.
De tels registres existent déjà dans des
entreprises privées comme Clearstream
et Euroclear. Je propose d’en transférer la
gestionauFondsmonétaire international
(FMI). Il s’agitdecréer le cadastrefinancier
du monde, sur le modèle du cadastre
immobilierde1791,poursoumettreàl’im-
pôt les super-riches qui veulent s’y sous-
traireensedissimulantderrièredessocié-
tés écrans offshoreoudes trusts.

Une fois ce cadastre créé, il faut instau-
rerunimpôtglobalsur lecapital,prélevéà
la source par le FMI et levé sur la base du
fichier, tous les ans, à hauteur de 2%de la
valeur de chaque titre financier. Ceux qui
déclarentleurstitresàl’administrationfis-
cale de leurs pays récupèrent l’impôt. Il
n’y a plus de fraudepossible.p

Proposrecueillis parAnneMichel

L’économiste Gabriel Zucman,
mercredi 6novembre, à Paris.

ANTOINE DOYEN POUR «LE MONDE»

Unéconomistedela«nouvellevague»

Profil

A27ans, Gabriel Zucman, jeunepro-
fesseurde la prestigieuse London
School of Economics et chercheurà
l’universitéde Berkeley (Californie),
incarne la «nouvelle vague»de
l’économie. Celle tournéevers le
concret et l’empirique, loin de la
«vieille» science économiquequi a
prévalu jusqu’auxannées 2000,
davantagepréoccupéepar les ques-
tions abstraites.

Diplôméde l’Ecolenormale supé-
rieuredeCachan (Val-de-Marne) et
titulaired’undoctorat de l’Ecole
d’économiedeParis – sondirecteur

de thèse est ThomasPiketty –
M.Zucmancommence sa carrière
de chercheur à la findes années
2000, aumomentoù lemondebas-
cule avec l’unedesplus graves cri-
ses financièresde l’histoire.

«Contraste»
Ceséisme le conduit à s’intéresser

aumondedesparadis fiscauxdont
lesmédias et lesdirigeantspoliti-
ques sentent confusémentqu’il par-
ticipedesdéséquilibres économi-
quesmondiaux.«J’ai toutde suite
été frappépar le contraste entre l’om-
niprésencedes paradis fiscauxdans
les statistiquesmacroéconomiques

et le peude rechercheacadémique
sur le sujet,expliqueM.Zucman. J’ai
voulucomprendrece que cesmasses
d’argent représentaient, comprendre
cequi était légal et illégal, réfléchirà
la façondont les Etats pouvaient
appréhenderceproblèmeetmettre
enplace la fiscalitéduXXIe siècle.»

«Dansnos sociétés, les patrimoi-
nes se portent très bien, le nombre
de super-riches explose. Si l’on veut
réduire les inégalités et taxer ces
richesses, il faut lesmesurer», pour-
suit-il. Alors qu’aucuneévaluation
précisen’existe, l’économiste recen-
se les données susceptiblesde
l’aider. Les exploite, les compare.

Jusqu’àpublier, en 2011, dansune
revued’Harvard, ce chiffre choc:
8%dupatrimoine financier des
ménages (comptesbancaires,
actions, obligations, assurances-vie,
etc.) se trouvedans les paradis fis-
caux…et échappeà toute taxation.

Deuxansplus tard, dans La
Richesse cachéedes nations (Le Seuil-
La Républiquedes idées, 128pages,
11,80euros),M.Zucman livre un
constat détonnant: il n’y a jamais
eu autantd’argent dans les centres
offshore!De quoi relativiser les
déclarationsdes dirigeants duG20,
convaincusque la fraude recule.p

A.Mi.
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